Appel à projets pour les actions en faveur de la réduction des déchets d’emballage ménagers abandonnés sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin
Sectorisation des projets selon le découpage géographique des Conseils de Quartier

Collectivité de Saint-Martin
Délégation au Cadre de Vie et à la Transition Écologique
Département Transition Écologique
Direction Propreté Urbaine et Gestion des Déchets
La Collectivité de Saint-Martin est investie d’une politique ambitieuse de réduction des Déchets disséminés sur le territoire avec la mise en œuvre notamment du présent appel à projets.
Cet appel à projets s’inscrit dans le cadre du Plan de lutte contre les déchets abandonnés diffus (LDA) mis en œuvre par la Collectivité de Saint‑Martin, bénéficiant d’un soutien financier et technique de Citeo conformément à la Convention de Soutien signée en 2023.
Ce dispositif vise à renforcer les actions de nettoiement, de prévention et de communication menées sur le territoire.
Les « DÉCHETS ABANDONNÉS DIFFUS » sont des déchets d’emballages abandonnés de manière éparse dans la rue ou la nature. Petits ou gros, les déchets abandonnés polluent notre environnement. Qu'ils soient abandonnés de manière volontaire ou par négligence, ces déchets constituent une pollution visuelle et environnementale, dont on mesure de mieux en mieux les effets négatifs : perte de biodiversité, impacts sanitaires, dégradation du cadre de vie et incidences économiques notamment pour la collectivité qui doit les nettoyer.
L’atteinte des objectifs de cet appel à projets, à savoir en premier lieu l’amélioration du cadre de vie, la collecte et le tri des déchets diffus mais aussi la sensibilisation des administrés à la problématique, nécessite la mise en mouvement et la mobilisation des acteurs associatifs du territoire.
Le soutien aux acteurs associatifs du territoire se traduira par la signature d’une convention trisannuelle d’objectifs par quartier identifié signée entre le porteur de projets retenu et la Collectivité de Saint-Martin.

OBJECTIFS ET RÉSULTATS

Objectifs généraux :
Le porteur de projet devra s’organiser et se mobiliser pour que ses actions répondent aux besoins identifiés par la Collectivité de Saint-Martin :
Les Actions doivent contribuer à diminuer les déchets abandonnés sur l’espace public :
· Collecter les déchets diffus sur le périmètre géographique identifié dans le cadre d’un clean-up, Assurer le tri de ces déchets, Assumer l’évacuation des déchets triés vers l’écosite de Grandes Cayes
· Prévoir des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir l’abandon des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement en sensibilisant également les scolaires.
· Déployer un programme d’action de diagnostic ou de recensement
· Développer une équipe de sensibilisation et de captage des emballages lors des évènements.
· Organiser des opérations de nettoiement
· Compléter la liste des hots spots, qui est une zone d’accumulation préférentielle et récurrente de déchets abandonnés diffus sur un espace public, à l’aide de la fiche de sentiment de propreté 
· Réaliser des enquêtes de sentiment de propreté (en accompagnement avec la collectivité)
· Explorer des thématiques complémentaires telles que la sensibilisation à l’utilisation des composteurs et la gestion des biodéchets.
· Promouvoir de l’éco-consommation vers une économie circulaire
· Participer à la campagne de nettoyage annuelle
Objectifs quantitatifs :
Le porteur de projet devra procéder à la mise en place d’outils de suivi et d’évaluation de son action sur le territoire considéré :
· Un suivi quantitatif des déchets collectés réalisé mensuellement par nature de déchet 
· Un suivi géographique des secteurs traités
· Des indicateurs seront à développer en lien avec la collectivité afin de suivre la pertinence et le suivi des actions
Déployer un programme de sensibilisation des administrés à la problématique des déchets diffus et plus globalement des dépôts sauvages. (a proximité des points d’apports volontaires des déchets ménagers)

Résultats qualitatifs :
Cet appel a projet va permettre à la collectivité :
·  De réaliser des études de faisabilité et d’imaginer de nouvelles solutions pour le territoire
·  D’expérimenter leurs projets / tester de nouvelles choses sur le territoire et calibrer avant le lancement effectif des projets définitifs
Cet appel à projet va permettre à l’association
· D’investir dans du matériel nécessaire au lancement du projet ou au développement de leurs activités
· D’embaucher des employés pour mettre en œuvre le projet
· Créer des liens avec d’autres structure en transversalité entre thématiques
· Visites de sites et des projets, remise de compte rendu d’exécution (bilan des actions menées, bilan financier…)
MODALITÉS DE SELECTION DES PROJETS
Le projet doit impérativement se dérouler sur le territoire de la collectivité de Saint Martin et s’inscrire dans la thématique de réduction des déchets ci-dessus. 
Chacune des candidatures fera l'objet d'une étude par les instances décisionnaires de la collectivité de Saint Martin qui se réservent le droit de lui donner une réponse négative.
Porteurs éligibles
Peuvent répondre au présent appel à projets :
1. Les associations loi 1901 ou équivalent, régulièrement déclarées et en situation régulière au regard de leurs obligations fiscales et sociales ;
1. Les organismes à but non lucratif disposant d'un siège social ou d'une antenne opérationnelle à Saint-Martin ;
1. Les groupements de structures, sous réserve de la désignation d'un mandataire unique.
Ne sont pas éligibles les structures à but lucratif, les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les établissements publics.

MODALITÉS DE FINANCEMENT
Pour pouvoir bénéficier de la subvention, aucune dépense ne doit avoir été réalisée avant l’envoi du dossier de candidature a la collectivité de Saint Martin
Le dépôt d’un dossier de demande de subvention ne vaut pas accord.
Lorsque l’opération sera terminée, la subvention ne pourra être versée qu’après réception des pièces suivantes, et dans un délai d’un an après la validation par la collectivité :
· Bilan complet de l’opération 
· Eléments de communication (photos et/ou vidéos),
· Bilan financier de l’opération,
· Justificatifs des dépenses effectuées (copie des factures).
Si le montant des dépenses est inférieur aux dépenses annoncées, la subvention sera accordée au prorata du montant initialement prévu.
Le montant maximum de soutien est de 90 000 € Hors Taxe pour l’année.
DÉPENSES ÉLIGIBLES
Sont éligibles au financement les dépenses directement liées au projet, notamment :
1. Frais de personnel affectés au projet (salaires et charges) ;
1. Achats de fournitures, matériels et équipements nécessaires à la réalisation du projet ;
1. Frais de communication, d'impression et de diffusion ;
1. Prestations de service externes directement liées au projet ;
1. Frais de déplacement et de logistique liés aux actions.
Sont exclus : les dépenses d'investissement immobilier, les dépenses effectuées avant la date de signature de la convention attributive, et les dépenses non justifiées par des pièces comptables probantes.

QUELLES PIÈCES FOURNIR POUR CANDIDATER ?
· Dossier de candidature dûment rempli et signé
· Relevé d’identité bancaire (RIB) aux normes SEPA : BIC/IBAN
· Copie des statuts de la structure 
· Bilan financier prévisionnel des actions


DÉPÔT D’UN DOSSIER DE CANDIDATURE


Le dossier de candidature et les pièces complémentaires pourront être envoyés :
· Par courriel :  www.marches-securises.fr 


Date limite de dépôt du dossier : 04 mai 2026 12h heure locale

PLANNING PREVISIONNEL
· Avril 2026 lancement l’appel à projets réduction des déchets pour l’année 2026 (mise en ligne et diffusion du règlement). 
· 04 mai 2026 date limite de dépôts des dossiers pour l’année 2026
· Mai 2026 analyse des dossiers
· Juin 2026 jury et audition des structures avec les services concernés + avis des services, directions de territoire, élus thématiques sur les dossiers
· Juillet 2026 délibération du Conseil exécutif
· Août 2026 attribution et versement des subventions
· 2026-2027 réalisation des projets par les associations et suivi par le service référent (visite, échanges, compte-rendu et bilan de projet)
CONDITIONS GÉNÉRALES

La structure devra obligatoirement citer la collectivité de Saint Martin comme partenaire et insérer le logo sur tous les supports de communication utilisés (dépliants, affiches, site internet...) ;
En cas d’absence de mention de la collectivité de Saint Martin comme partenaire, la collectivité de Saint Martin se réserve le droit de ne pas verser la subvention.
La subvention versée par la collectivité de Saint martin doit être utilisée uniquement pour répondre au(x) objectif(s) défini(s) dans le dossier et uniquement dans le cadre des opérations décrites. 
L’ensemble des informations inhérentes à la bonne connaissance de la structure pourra être communiqué par la collectivité de Saint martin
Tout manquement aux présentes obligations ou toute annulation de l'action entraîne la résiliation de plein droit de la subvention.
CONTACT ET RENSEIGNEMENTS

Direction Propreté Urbaine et Gestion des Déchets — Collectivité Territoriale de Saint-Martin
Toute question relative au présent appel à projets doit être posée exclusivement via la plateforme https://www.marches-securises.fr/, onglet « Questions / Réponses », avant le 04 mai 2026 à 12h00 (heure locale de Saint-Martin).
Les réponses apportées seront publiées sur la plateforme et s'appliqueront à l'ensemble des candidats.




DOSSIER DE CANDIDATURE

Date de la demande : 
Nom de la structure : 	
Montant sollicité :  	 

INFORMATIONS
· Aucune demande de subvention ne sera étudiée si le dossier n’est pas complété et accompagné de TOUS LES DOCUMENTS DEMANDES.

· Les projets doivent impérativement se dérouler sur le territoire de la collectivité de Saint Martin

· Le dossier de demande de subvention doit être déposé avant tout démarrage de l’opération.

· Les projets proposés doivent obligatoirement s’inscrire dans l’une des actions de réduction des déchets portés par la collectivité de Saint Martin



	CADRE FINANCIER

	Montant global du projet :
	Montant sollicité :

	Première demande :    ☐ Oui             ☐ Non

Si non, montant de la dernière subvention octroyée (€ ) : 



PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE
Identification

Nom de la structure : 
Forme juridique : 
Représentant légal de la structure : 
Coordonnées du siège social

Adresse : 
Téléphone : 
Mail : 
Site internet : 

Coordonnées de la personne référente

NOM-Prénom : 
Adresse : 
Téléphone :  
Mail : 

 

Description de l’activité de la structure






 

PRÉSENTATION DU PROJET

Nom du projet
	
 
Description détaillée



Lieu(x) : 
Date(s) : 

Le projet a-t-il vocation à rayonner au-delà de la structure ? 
  ☐ Oui              ☐ Non

Estimation du nombre de personnes touchées par le projet ?

Objectifs qualitatifs 








Objectifs quantitatifs 
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Budget prévisionnel

Le budget prévisionnel devra être renseigné dans l’Annexe 1 et comporter l’ensemble des dépenses et recettes liées au projet.
Pour mémoire, le montant maximal de subvention accordé par la Collectivité est fixé à 90 000 € par projet.
Les catégories suivantes pourront être mobilisées :
· Achat ou location de matériel
· Prestations de services
· Communication / sensibilisation
· Charges de personnel liées au projet
· Frais de collecte, tri, transport
· Etc.

Remplir annexe 1
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